
Programme Junior
Une occasion de vivre
une première expérience  
professionnelle dans  
la coopération

Retrouvez les expériences  
des Assistants Juniors sur :
http://blogcooperation.be

Je profite de mon expérience d’Assistant Junior  
pour me rendre compte de la complexité  
des problématiques dites de développement.  
Je m’aperçois que rien n’est simple et que  
les solutions pour résorber les inégalités  
sont difficiles à mettre en place. 

Manuel, 26 ans, Rwanda, Agronomie.

Le domaine de la justice est un domaine 
passionnant. Je n’y connaissais rien avant  
d’y travailler et je me rends compte de plus  
en plus chaque jour de son importance dans 
 la société. 

Laure, 25 ans, Burundi, Psychologie.

Après ma formation j’ai cherché un poste  
dans la coopération. Grâce à la CTB  
je vis ma première expérience en Afrique  
et je fais mes premiers pas dans le monde  
de la coopération.

Vincent, 28 ans, Rwanda, Agronomie.

Travailler dans le développement,  
c’est surtout découvrir des cultures et des 
modes de vie différents. C’est apprendre  
à s’adapter constamment et à rester positif  
en toute circonstance. C’est rencontrer  
des gens des quatre coins du monde. 

Marie, 28 ans, Bolivie, Sciences Politiques.

Agence belge de développement, la CTB mobilise ses ressources et son 
expertise pour éliminer la pauvreté dans le monde. Contribuant aux efforts de 
la Communauté internationale, la CTB agit pour une société qui donne aux 
générations actuelles et futures les moyens de construire un monde durable 
et équitable.

La CTB est une société anonyme de droit public à finalité sociale.

Programme Junior
de la coopération belge au développement

Rue Haute 147
1000 Bruxelles
T +32 2 505 18 34
F +32 2 502 98 62
juniorprogramme@btcctb.org
www.btcctb.org É
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Pour plus d’informations :
www.btcctb.org
Programme Junior

Le Programme Junior  
organise régulièrement
des soirées d’information
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Vous êtes intéressé  
par les thématiques  
de développement et désirez 
mettre vos compétences à la 
disposition d’un pays du Sud ? 

Conditions d’admission 
Si vous souhaitez postuler, vous devez remplir toutes 
les conditions suivantes à la date de clôture de l’appel 
à candidatures :

• �Ne pas avoir exercé une activité rémunérée dans un pays 
en développement.

• �Ne pas avoir été occupé dans le cadre d’un contrat de 
travail ou avoir travaillé sous statut d’indépendant pendant 
une durée supérieure à deux ans.

• �Être de nationalité belge ou ressortissant d’un autre État 
faisant partie de l’Union européenne ou de la Confédération 
helvétique.

• Être âgé de 20 ans au moins.
• �Être porteur au minimum du Certificat d’Enseignement 

secondaire supérieur (CESS).
• �Avoir suivi avec succès Infocycle (une formation organisée 

par la CTB; pour plus d’info www.btcctb.org).
• �Jouir des droits civils et politiques et avoir satisfait aux lois 

sur la milice.
• Être de bonne conduite et mœurs.

Formation et suivi 
Avant de démarrer votre activité professionnelle, vous  
participerez à une formation de préparation au départ,  
le nouveau milieu de travail et de vie, les aspects de santé etc. 
Sur place, vous recevrez un briefing lors de votre arrivée  
et serez encadré par un coach, qui facilitera votre intégration 
et assurera votre suivi dans le projet.

Sélection 
Afin de constituer une réserve de recrutement, le Programme 
Junior organise une sélection une fois par an. Cette sélection 
commence par un appel à candidatures, lancé sur le site 
pendant une dizaine de jours. Les candidats répondant 
aux huit conditions d’admission passeront ensuite une 
épreuve écrite et orale.

La durée de cette sélection est d’environ 2 à 3 mois.

Les candidats retenus sont repris dans la réserve. Aucun 
profil spécifique n’est requis à priori. L’affectation à un poste 
dépendra des besoins des projets.

Au total, 100 postes sont ouverts dans les 18 pays parte-
naires de la coopération bilatérale belge.*

* �Afrique du Sud, Algérie, Bénin, Bolivie, Burundi, Equateur, Mali, Maroc, 
Mozambique, Niger, Ouganda, Pérou, République Démocratique du Congo, 
Rwanda, Sénégal, Tanzanie, Territoires Palestiniens, Vietnam.

Contrat 
Vous signerez un contrat de travail (d’une année minimum 
avec possibilité de prolongation jusqu’à un maximum de 
2 ans) et bénéficierez de, entre autres :

• une rémunération.
• une intervention dans vos frais de logement.
• �le paiement des cotisations afférentes à votre affiliation à 

la sécurité sociale d’outre-mer.
• �les assurances accident, hospitalisation, rapatriement, 

maladie et responsabilité civile.
• un billet d’avion Aller/Retour par an.

Le Programme Junior a été mis sur pied en 2006 afin de 
permettre aux jeunes d’acquérir une première expérience 
professionnelle dans la coopération. Encadrés par 
un coach, ils plongent directement dans la vie d’un projet 
de la coopération belge au développement.

Participer à la sensibilisation de la population rwandaise 
à l’hygiène, initier des centres de recyclage à Kinshasa 
pour remédier au problème de pollution tout en créant 
des emplois, aider les producteurs du Pérou à trouver 
des débouchés, … il y a presque autant de métiers 
que d’Assistants Juniors. Ces métiers correspondent 
aux secteurs dans lesquels la coopération belge est 
active : l’éducation, la santé, l’infrastructure de base, 
l’agriculture et la bonne gouvernance. Les fonctions 
dans un projet peuvent varier fortement. Mais même 
différentes, elles se révèlent toutes des expériences 
uniques.
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